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Introduction  

LõEtablissement public dõAm®nagement du Territoire Seine -aval-Seine-Aval (EPAMSA) a missionné le 

bureau d'études BIOTOPE pour réaliser le présent dossier de demande de dérogation (CNPN) au titre 

de lõarticle L. 411-2 du Code de lõEnvironnement. Ce dossier est réalisé dans le cadre dõun projet 

dõam®nagement de ZAC sur les communes de Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine (78).  

 

Dans ce cadre, la société BIOTOPE a dans un premier temps été missionnée pour la réalisation  de 

lõ®tude dõimpact sur la flore et la faune. Cette étude a été réalisée en 2011  et  a couvert l'ensemble 

de la période favorable à l'observation des différents groupes (flore et faune).  

Les conclusions de lõ®tude dõimpact montrent que, du point de vue de s espèces protégées, peu de 

taxons subiront des impacts résiduels.  

 

La présente demande de dérogation traite toutes les espèces protégées concernées par le 

projet, subissant ou non des impacts . 

 

Ce document  contient notamment  : 

- la présentation de lõIntérêt  public majeur du projet , paragraphe IV, p. 21-41 

- une Synth¯se de lõEtude dõimpact, paragraphe V, p.45 -79 

- les Dates de prospections  sur site, paragraphe V -7, p. 61-63 

- le Dossier FAUNE, p.81 -182, et la SYNTHESE des impacts, p.183-198 

- le Dossier FLORE, p. 199-206, e t la  SYNTHESE des impacts, p. 207-210 

- la SYNTHESE GLOBALE des impacts sur la faune, la flore et la fonctionnalité écologique  
du site , p.2 11-213 

- les Mesures dõEvitement et de R®duction, p.246 -315, 

- la SYNTHESE des impacts résiduels, p .316 

- les Mesures de Compensation  et de Suivi , p .317-350 
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Rappel de lõarchitecture réglementaire  
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I.  Aspects réglementaires 
 

I.1 Réglementation liée aux espèces protégées 

Une esp¯ce prot®g®e est une esp¯ce pour laquelle sõapplique une r®glementation contraignante 

particulière.  

 

En droit français, la protection des espèces est régie par le c ode de lõenvironnement :  

 

« Art. L. 411 -1. Lorsquõun int®r°t scientifique particulier ou que les n®cessit®s de la pr®servation 

du patrimoine biologique justifient la conservation dõesp¯ces animales non domestiques ou 

végétales non cultivées, sont interdit s : 

 

1Á La destruction ou lõenl¯vement des ïufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 

lõenl¯vement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation dõanimaux de ces esp¯ces ou, quõils 

soient vivants ou morts, leur transport, leur colp ortage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 

vente, leur vente ou leur achat ;  

 

2Á La destruction, la coupe, la mutilation, lõarrachage, la cueillette ou lõenl¯vement de v®g®taux 

de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme pr ise par ces espèces au cours de 

leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente 

ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;  

 

3Á La destruction, lõalt®ration ou la d®gradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 

végétales ; 

[é]. » 

 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel 

fixant la liste des esp¯ces prot®g®es, le territoire dõapplication de cette protection et les modalités 

précises de celle-ci (article R. 411 -1 du CE - cf. tableau page suivante).  
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Tableau 1 : Textes applicables 

Synthèse des textes de protection applicables sur le site  

Groupe Niveau national  
Niveau régional  

et/ou départemental  

Flore 
Arrêté du 20 janvier 1982 (modifié) relatif à la liste des 
espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire  

Arrêté du 11 mars 1991 relatif à la liste des 
espèces végétales protégées en région Ile-de-

France complétant la li ste nationale  

Mollusques 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques 
prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalit®s de 

leur protection  
 

Insectes 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes 

prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalités de 
leur protection  

Arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des 
insectes protégés en région Ile-de-France et 

complétant la liste nationale  

Reptiles-
Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des 
amphibiens et reptiles pr ot®g®s sur lõensemble du 

territoire et les modalités de leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  

 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
prot®g®s sur lõensemble du territoire et les modalit®s de 

leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  

 

Mammifères 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection  

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant  la liste des espèces de 
vertébrés protégées menacées d'extinction en France et 

dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département  
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I.2 Cadre réglementaire de la demande de 

dérogation  

Les autorisations de destruction dõesp¯ces prot®g®es pr®sentent toutes un caractère exceptionnel, 

puisque lõinterdiction est la r¯gle (C. env., art. L. 411-1). 

Lõarticle L. 411-2 du code de lõenvironnement d®clin® par lõarticle R. 411-6 et lõarr°t® 

interminist®riel du 22 d®cembre 1999 pr®voyaient la possibilit® dõautorisations pr®fectorales de 

pr®l¯vement dõesp¯ces ¨ titre exceptionnel et d®rogatoire et uniquement ¨ des fins scientifiques. 

Depuis le 5 janvier 20061, en application d e la Loi dõorientation agricole, le champ de ces 

d®rogations est ®tendu ¨ dõautres fins que celles purement scientifiques. Ainsi, lõautorisation de 

destruction ou de capture dõesp¯ces animales et de destruction ou de pr®l¯vement dõesp¯ces 

v®g®tales prot®g®es ne peut °tre accord®e ¨ titre d®rogatoire, quõ¨ la double condition :  

Á qu'aucune autre solution satisfaisante nõexiste ; 

Á quõelle ne nuise pas au maintien des populations dõesp¯ces prot®g®es. 

 

En outre, l'autorisation de destruction ou de capture d'espèces animales et de destruction ou de 

prélèvement d'espèces végétales protégées doit être justifiée :  

Á soit dans lõint®r°t de la protection de la faune et de la flore sauvage et de la conservation 

des habitats naturels ;  

Á soit pour pr®venir des dommages importants, notamment aux cultures, ¨ lõ®levage, aux 

for°ts, aux p°cheries, aux eaux et ¨ dõautres formes de propriété ;  

Á soit dans lõint®r°t de la sant® et de la s®curit® publiques ou pour dõautres raisons 

imp®ratives dõint®r°t public majeur, y compris de nature sociale ou ®conomique, et pour 

dõautres motifs comportant des cons®quences b®n®fiques primordiales pour 

lõenvironnement ; 

Á soit ¨ des fins de recherche et dõ®ducation, de repeuplement et de r®introduction de ces 

espèces et pour des opérations de reproductions nécessaires à ces fins ; 

Á soit pour permettre, dans des conditions strictement contr¹l®es, dõune manière sélective et 

dans une mesure limit®e, la prise ou la d®tention dõun nombre limit® et sp®cifi® de certains 

spécimens. 

La circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 précise que le régime de dérogation doit être 

r®serv® ¨ lõint®r°t public majeur, ç qui sõattache par exemple ¨ des infrastructures de transport, ¨ 

la pr®vention des inondations, ¨ lõam®nagement rural, ¨ des ®quipements de sant® ou dõ®ducation 

publiques, assorti ¨ des cons®quences b®n®fiques primordiales pour lõenvironnement. è 

La délivrance de ces dérogations est accordée par le Préfet, et par exception par le Ministre chargé 

de lõ®cologie lorsque cela concerne des op®rations conduites par des personnes morales plac®es 

sous le contr¹le ou la tutelle de lõ£tat,  ou si la dérogation porte sur  une espèce protégée menacée 

dõextinction et dont la distribution dépasse un département .  

Les conditions dans lesquelles sont demandées et instruites certaines de ces demandes 

dõautorisations exceptionnelles sont pr®cis®es pour les esp¯ces animales et v®g®tales par lõarr°t® du 

19 f®vrier 2007. Cet arr°t® pr®cise que la d®cision dõautorisation exceptionnelle est prise apr¯s avis 

du Conseil National de la Protection de la Nature  (CNPN).  

                                                            
 

1
 Loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006 dõorientation agricole (Chap. III-art 86)  



 

14 
 

 

II.  Objet de la demande de 
dérogation 

 

Ci-dessous se trouve la liste des espèces végétales et animales pour lesquelles la demande de 

dérogation est déposée :  

 

Tableau 2 : Les espèces concernées 

Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

 

 

FLORE 

3 espèces 

Cardamine 
impatiens  

Cardamine 
impatiente  

Protection des 
stations 

D®placement dõesp¯ce, 
destruction potentielle 

dõindividus et 
destruction dõhabitats 

dõesp¯ces 

Dactylorhiza 
praetermissa 

Orchis négligé 

Phelipanche 
purpurea  

Orobanche 
pourprée 

FAUNE 

 

Reptiles ; 3 
espèces 

Podarcis muralis 
Lézard des 
murailles  Protection intégrale des 

individus et de leurs 
habitats  

 

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces 

Natrix natrix  
Couleuvre à 

collier  

Anguis fragilis  Orvet 
Protection intégrale des 

individus 
Destruction potentielle 

dõindividus 

Insectes ; 9 
espèces 

Oecanthus 
pellucens 

Grillon dõItalie 

Protection intégrale des 
individus 

Destruction potentielle 
dõindividus 

Oedipoda 
caerulescens 

Oedipode 
turquoise 

Mantis religiosa  Mante religieuse 

Boloria dia  Petite violette  

Melitaea cinxia  
Mélitée du 
plantain  

Melitaea phoebe  
Mélitée des 
centaurées 

Nymphalis 
polychloros 

Grande Tortue 

Ruspolia nitidula  
Conocéphale 

gracieux 

Bombus sylvarum Bourdon grisé 
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Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

Amphibiens ; 3 
espèces 

Lissotriton 
helveticus  

Triton palmé  

 

Protection intégrale des 
individus 

Destruction potentielle 
dõindividus  

Pelophylax 
ridibundus  

Grenouille 
rieuse 

 

Pelophylax kl. 
esculentus 

Grenouille 
verte  

 

Protection des individus 
contre la mutilation  

Oiseaux 
nicheurs 

75 espèces dont 
59 sont 

protégées 

 

Cortège des 
milieux boisés  

18 espèces, dont 
14 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Cortège des 
milieux semi -

ouverts (bocage, 
friches)  

32 espèces, dont 
25 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentie lle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Cortège des 
milieux humides  

 

18 espèces, dont 
14 sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõespèces, dérangement 

Cortège des 
milieux 

anthropiques  

 

7 espèces, dont 6 
sont protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Oiseaux 
migrateurs  

57 espèces dont 
43 sont 

protégées 

Les laridés 
migrateurs,  

4 espèces 
protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

 les limicoles 
migrateurs;  

1 espèce 
protégée 

 Les passereaux 
migrateurs,  

31 espèces 
protégées 

 Les colombidés 
migrateurs,  

/  

 Les rapaces 
migrateurs,  

2 espèces 
protégées 

 Les anatidés et 
autres oiseaux 
dõeau migrateurs. 

5 espèces 
protégées 

Oiseaux 
hivernants 

54 espèces dont 
37 sont 

 les laridés 
hivernants,  

5 espèces 
protégées 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats   

sauf cas particulier du 
Pelican blanc dont seuls 

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Sauf cas particulier du 
 les passereaux 

hivernants,  

21 espèces 
protégées 
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Espèces objets de la demande de dérogation 

 

Groupe 

Taxon  
Nom 

scientifique  
Nom 

vernaculaire  
Protection 

réglem entaire  
Objet de la demande 

de dérogation  

protégées 

 
 les anatidés et 
autres oiseaux 
dõeau hivernants, 

9 espèces 
protégées 

les individus sont 
protégés 

Pélican blanc : 
Destruction potentielle 

dõindividus, 
dérangement 

 les rapaces 
hivernants.  

2 espèces 
protégées 

les colombidés 
hivernants  

/  

Mammifères 
terrestres  Sciurus vulgaris 

Ecureuil roux 
Protection intégrale des 

individus et de leurs 
habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, dérangement 

Chiroptères 

Pipistrellus 
pipistrellus  
 

Pipistrelle 
commune 

 

Protection intégrale des 
individus et de leurs 

habitats  

Destruction potentielle 
dõindividus et 

destruction dõhabitats 
dõesp¯ces, d®rangement 

Pipistrellus 
nathusii  
 

Pipistrelle  de 
Nathusius 

 

Pipistrellus  kuhlii  
 

Pipistrelle de 
Kuhl 

 

Eptesicus serotinus 
 

Sérotine 
commune 

 

Nyctalus noctula  Noctule 
commune 
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III.  Identité du demandeur  
 

Demandeur EPAMSA 

Nom et qualité du demandeur  Etablissement Public dõAm®nagement du Mantois Seine Aval 

Adresse 1 rue de Champagne ð 78200 Mantes-la-Jolie 

Nature des activités  Op®rations dõam®nagement d®clar®e dõUtilit® Publique au 
titre de lõarr°t® pr®fectoral du 2012, opérations de mandat 
et investissement.  
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IV. Présentation du proj et 
dõam®nagement 

 

 
Le projet est situé sur les communes de Mantes-la-Jolie et de Rosny-sur-Seine, dans le département 
des Yvelines (78). 
Le p®rim¯tre dõ®tude, dans lequel est compris le projet dõEco-quartier  fluvial de Mantes -la-Jolie et 

Rosny-sur-Seine, couvrant une superficie de 2 07 ha, est compris entre les berges de la Seine au nord, 

la vil le de Mantes-laJolie au sud-est et le bourg de Rosny-sur-Seine au sud-ouest.  

Les cartes ci-dessous (figure 1) présentent le territoire gl obal dõintervention de lõEPAMSA dans le 

cadre de lõOp®ration dõInt®r°t National Seine Aval. 

Le p®rim¯tre de ZAC est compris au sein de lõaire de prospections naturalistes, celle-ci étant 

naturellement plus grande afin dõ®tudier le contexte ®cologique du projet dõam®nagement. Le 

périm ètre de ZAC précis ainsi que les emprises des lots sont détaillés dans les parties consacrées à 

la pr®sentation du projet. Lõaire de prospections naturalistes ou ç aire dõ®tude » est 

cartographiée page suivante . 

 

Figure 1 Υ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ {ŜƛƴŜ !Ǿŀƭ 
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Figure 2 : Aire d'étude 



 

20 
 

 

IV.1 Description et justification du proj et  

 

IV.1.1 Préambule ð pr®sentation synth¯tique de lõEco-quartier  

Labellis® Grand Paris en f®vrier 2012, lôEco-quartier fluvial concourt à la structuration de la métropole 

organis®e autour dôune agglom®ration centrale et de p¹les bien reli®s offrant chacun des qualités de 

vie propres. Le Mantois, maillon important de lôAxe Seine, reli® tr¯s prochainement ¨ La D®fense et 

Paris-Saint-Lazare par le RER EOLE, est un secteur de développement majeur et offre une attractivité 

r®sidentielle articul®e autour dôun m®lange ville-nature. 

 

Situ® sur dôanciennes carri¯res remblay®es, lôEco-quartier fluvial sôinscrit dans un site qui sôouvre 

largement sur la Seine. Secteur de lôagglom®ration aujourdôhui peu valoris®, entre les franges 

urbaines de Mantes-la-Jolie et Rosny-sur-Seine, dans le p®rim¯tre de lôOIN Seine Aval, lôEco-quartier 

se donne pour double objectif de combiner sur ce site un projet urbain et un projet paysager.  

Le projet urbain produira de lôattractivit® autour du fleuve, avec des activit®s sportives et de loisirs, un 

Port de plaisance, des commerces, mais aussi un rapport à la nature riche et varié.  

Le projet paysager a pour ambition de requalifier les espaces de nature, de les intensifier, de les 

ouvrir à tous pour certains et de les pr®server totalement pour dôautres.  

 

Le projet paysager a été construit ¨ partir de lôinventaire faune-flore réalisé et des enjeux écologiques 

du site. Il sôattache ¨ g®rer la fr®quentation des grands espaces de nature du quartier en fonction de 

leur fragilité, et à alterner les zones pr®serv®es (zone refuge pour lôavifaune, friche prairiale s¯che) et 

les zones accueillant du public. 

 

Sur un périmètre de ZAC de 207 ha, le projet prévoit : 

- de classer 143 ha en zone N des PLU des villes, 

- dôam®nager 63 ha pour permettre la r®alisation dôenviron 5 000 logements dôici ¨ 2040, de 

commerces, de services, de nombreux équipements publics (écoles, crèches, collège, 

®quipements sportifsé), ainsi que des espaces publics (port de plaisance, pontons, places, 

cheminements douxé) 

 

70% du site de lô®co-quartier aura une vocation naturelle, et 30% sera urbanisé. 
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SEINE AVAL 

IV.1.2 Lõint®r°t public majeur du projet 

1/ Choix du site au regard des enjeux de développement de  la métropole 
francilienne  

 
 

Contribuer au Grand Paris  

 

Dans une époque où les villes de classe mondiale nôont de cesse de se concurrencer, le Grand Paris 

est la réponse proposée pour enraciner la région capitale comme pôle stratégique de développement 

durable et de vie ¨ lô®chelle mondiale.  

LôAxe Seine constitue le principal axe de d®veloppement de la région capitale, de Paris à Rouen et au 

Havre, en passant par la vallée de Seine Aval. Le port du Havre doit ainsi constituer le grand port 

maritime de la métropole francilienne, dont lôhinterland (littéralement « arrière-pays », ici cela signifie 

la « base-arri¯re è du Port du Havre, côest-à-dire lôensemble des espaces qui sôorganise et se 

développe en lien avec lôactivit® portuaire majeure du Port du Havre) est organisé autour des 

nombreux ports fluviaux le long de la Seine. 

Au sein de la métropole, le projet d'int®r°t national du Grand Paris a pour vocation dôunir les grands 

territoires stratégiques de la région d'Ile-de-France et de promouvoir le développement économique 

durable, solidaire et créateur d'emplois de la région capitale. Il vise à réduire les déséquilibres sociaux 

et territoriaux. Ce projet sôappuie sur un réseau de transports publics de voyageurs qui irriguera 

lôouest de lôIle-de-France par la création du RER EOLE (Mantes / La Défense). 

Le projet du Grand Paris vise à renforcer la Région Capitale dans son rôle de ville-monde, moteur de 

la croissance nationale, compétitive au niveau international et attractive pour ses résidents, présents 

et futurs. Pour conjuguer attractivité économique et qualité de vie, le président de la République et le 




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































